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A quoi sert l�engrais ?

un dosage adapté

Le NPK 17-6-16+2 MgO+10 SO3 est un engrais composé NPK avec de la formaldéhyde urée,
contenant du magnésium et du soufre.
Nous garantissons :

17% d�azote total (N), dont 3.6 % d�azote nitrique, 6% d�azote ammoniacal, 1 % d�azote uréiqueet 6,4 % d�Azote
à action lente de la formaldéhyde urée.
6% d�anhydride phosphorique (P2O5) soluble dans l�eau et le citrate d�ammonium neutre, dont 4.2% d�anhydride
phosphorique (P2O5) soluble dans l�eau
16% d�oxyde de potassium (K2O) soluble dans l�eau
2% d�oxyde de magnésium (MgO) soluble dans les acides minéraux
10% d�anhydride sulfurique (SO3) soluble dans l�eau

Les doses de NPK 17. 6. 16+2 MgO + 10 SO3 générale-
ment recommandées sont les suivantes :
Un sac de 25 kg suffit pour fertiliser :

250 m² sur terrains de sport
500 m² sur pelouses et gazons décoratifs
750 m² sur parcs

Une seule application pour un effet
de 4 mois !

Votre négociant fait confiance aux engrais Rosier :

Engrais Gazon spécial longue durée

un apport complet

L�azote (N)
L�azote est le véritable moteur de la croissance de l�herbe. Le mélange judicieux de 4 formes
d�azote de cet engrais spécial longue durée garantit à votre gazon une nutrition équilibrée
pendant environ 4 mois.  Ainsi votre épandage d�engrais peut être limité à 2 applications par an.
Le phosphore (P2O5)
Le phosphore est un constituant des parois cellulaires des plantes. Il intervient dans la solidité
des tiges et des racines de l�herbe.
Le potassium (K2O)
Le potassium est un régulateur de la teneur en eau des plantes. Il augmente la résistance à la
sécheresse.
Le magnésium (MgO)
Consituant de la chlorophyle, le magnésium donne au gazon une belle couleur verte.
Le Soufre (SO3)
L�apport de soufre dans les engrais est de plus en plus indispensable à cause de la diminution
des rejets de soufre dans l�atmosphère par l�industrie.

période d�application

Terrains de sport : Mars, Mai, Août

Pelouses, gazons décoratifs et parcs : Mars, Juin


